
 

 

Conditions générales d’utilisation  d’  

 

1. Objet d’ID Carte 

Permet à son titulaire de cumuler des étoiles afin de bénéficier de bons 

d’achats. 

2. Délivrance d’ID Carte 

ID Brico délivre ID Carte à tout particulier en faisant la demande. 

3. Limitation et exclusion d’utilisateur 

L’obtention, par certains clients, de remises statutaires ou professionnelles 

interdit l’utilisation de l’ID Carte réservée aux particuliers (ID Carte C) 

Une ID Carte spécifique leur est réservée (ID Carte P) 

4. Octroi des étoiles de fidélité 

 

Le titulaire d’ID Carte présente sa carte à la caisse de son magasin à 

chaque achat et gagne des étoiles. 

1€ d’achat lui donne droit à 1 étoile. 

 

 Dès que le titulaire cumule 300 étoiles il bénéficie d’un bon d’achat 

évolutif suivant le détail ci-dessous : 

• 5€ pour un achat inferieur à 70€ 

• 10€ pour un achat supérieur à70€ 

• 20€ pour un achat supérieur à 130€ 

• 30€ pour un achat supérieur à 190€ 



 

 

 

Si le titulaire cumule 500 étoiles, il bénéficie d’un bon d’achat évolutif 

suivant le détail ci-dessous : 

• 5€ pour un achat inferieur à 60€ 

• 10€ pour un achat supérieur à 60€ 

• 20€ pour un achat supérieur à110€ 

• 40€ pour un achat supérieur à 210€ 

• 50€ pour un achat supérieur à 250€ 

Si le titulaire cumule 900 étoiles, il bénéficie d’un bon d’achat évolutif 

suivant le détail ci-dessous : 

• 5€ pour un achat inferieur à 50€ 

• 10€ pour un achat supérieur à 50€ 

• 20€ pour un achat supérieur à 90€ 

• 30€ pour un achat supérieur à 130€ 

• 45€ pour un achat supérieur à 190€ 

• 65€ pour un achat supérieur à 260€ 

• 100€ pour un achat supérieur à 360€ 

 Le nombre d’étoiles collectés à cette occasion  est déduit du solded 

étoiles de la carte du titulaire. 

Ce bon d’achat est déductible, à la caisse, lors d’un prochain passage.     

Le titulaire doit en faire la demande à la caisse avant d’effectuer son 

règlement afin de collecter ses étoiles. 

Les étoiles sont incessibles, intransmissibles et ne sont ni échangeables, 

monnayables ou compensables et peuvent seulement être utilisées dans 

le cadre des présentes conditions générales. 

Dans le cadre d’un retour de marchandises, le titulaire se doit de 

présenter ID Carte et les étoiles acquises concernant ces produits seront 

déduites.  



 

5. Responsabilité du titulaire d’ID Carte 

Le titulaire d’ID Carte est responsable de son utilisation. En cas de perte 

ou de vol, il devra avertir rapidement ID Brico pour clôturer son compte. 

6. Responsabilité d’ID Brico 

 

ID Brico se réserve le droit de mettre fin à tout moment à ID Carte, d’en 

modifier ou remplacer tout ou partie des offres par d’autres 

mécanismes. 

Tout titulaire d’ID Carte a droit sans formalité aux nouveaux avantages. 

 

7. Durée de validité d’ID Carte et de ses étoiles 

 

ID Carte est une carte de fidélité personnelle. Les étoiles sont acquises à 

chaque passage en caisse. Les étoiles cumulées du 1er janvier au 31 

décembre sont valables jusqu’au 31 mai de l’année suivante. 

Après cette date les étoiles de l’année précédente non utilisés sont 

irrémédiablement perdues. 

 

Elles ne peuvent, en aucun cas, donner lieu à un remboursement en 

numéraire. De la même façon aucun numéraire n’est rendu si le montant 

de l’achat est inférieur au bon d’achat lui-même. 

 

ID Brico se réserve le droit de modifier ou suspendre à tout moment les 

avantages relatifs à ID Carte conformément à la réglementation en 

vigueur. 

 

8. Prix d’ID Carte 

 

ID Carte est délivrée gratuitement. 

 

9. Sanctions 

 



Tout usage abusif ou frauduleux D’ID Carte est passible de sanctions 

prévues par la loi. 

 

10. Informatique et libertés 

 

Toutes les informations recueillies lors de la délivrance d’ID Carte sont 

nécessaires à sa délivrance, à sa gestion ou pour satisfaire aux 

obligations légales ou réglementaires. Elles sont destinées à ID Brico et 

exclusivement à ID Brico. 

Elles nous permettent également de mieux vous connaitre pour adapter 

notre offre à vos besoins. 

Conformément à la loi « informatique et libertés du 6 janvier 1978 » 

chaque titulaire d’ID Carte dispose d’un droit d’accès, de modification, de 

rectification et de suppression des données le concernant. 

Pour toute demande le titulaire écrit à son magasin ID Brico, 34 ter 

avenue de Saint Germain 78600 Maisons-Laffitte. Nous pouvons adresser 

à chaque titulaire d’ID Carte nos offres commerciales et informations sur 

nos produits et services. Si le titulaire d’ID Carte ne le  souhaite pas, il le 

signale en écrivant à ID Brico 34 ter avenue de Saint Germain 78600 

Maisons-Laffitte. 

 

Toute utilisation d’ID Carte vaut acceptation de ses conditions générales. 

Effet au 29 mai 2010. 


